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1. Nous, chefs d'Etat et de gouverntgéleS itons vivement des
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord, nous
événements historiques qui ont ouvert un processus de transformar^^s

Eondamentale de l'Union soviétique, telle que t on résolue err^courageuse
relations entre les républiques. Par leu: oppos
à la tentative de coup d'Etat du 19 août, les hommes et les femme^^^^é'lsur

droits de détermination primauté du droit etlla libertésoviétique ont affirmé
la démocratie,
économique. Les pays membres

Nous sommes prêts la anét

tique
abl.isr ^osar elations Lavec

cette 'grande entreprise. i^es essentiels

l'Union soviétique et avec eédeslâécennies, lnos prpoilncitiques et notre
suivants, qui ont guidâ, pendant

conduite.

2. C'est aux peuples de l'Union sa^ i^$s u m
e qu'il

pacifiquesPet

décider de leurs relations futures, par moyens

démocratiques. Dans tâmla, fo
nous les

is
enc e^ xrae geonàvec n o s.e3Dans sucre

la voie de lb coopération,
les menaces, l'intimidation, la coercition ou la vizlence n Gr..

processus,pas leur place. Les autorités, d toua ies niveaux, doivent se conformer aux

normes et aux obligations internationales, et
-ièdersQmaeunt

celles de l'Acte final d'Helsinki, de la C.h.art e ouvernement doit être
tdocuments de la CSCE. Selon ces engagements, g

l' élections libres et àon
fondé sur la démocrati^^s ^rô p s des inaljiénat^lesé notamment ^e
sur la primauté du droit.
respect absolu de l'individu et la protection des droits des personnes

appartenant à des minorités, doivent être garantis.
'
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3, En cette période de changements politiq
ues spectaculaires,

s
importe également, pour le développement de nos relations'oeuvre des

dirigeants de l'Union soviétique et à slaesécuritê ginternat ionales . A cetpaix et! politiques contribuantâ la p
égard, il est capital que l'Union soviétique et les républiques prennent
toutes les dispositions nécessaires pour que soient respectés, ratifiés et
mis en oeuvre les accords internationaux signés par l'Union soviétique, et
en particulier le Traité START, le Traité sur les. c^CE, le Traité sur la
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